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Le Silure s’interroge sur la place du travail dans nos luttes (et dans nos vies ?) Faut-
il fêter le travail ? Pas si sûr, car le travail mutile, rend dingue et tue. Notre travail 
nourrit la rente des bourgeois qui récupèrent tout ce qu’ils peuvent du maigre sa-
laire qu’ils nous laissent en nous taxant de leurs loyers et de leurs assurances ma-
ladie. Plutôt que comme une commémoration des luttes ouvrières, nous voudrions 
voir le Premier mai comme une occasion de s’approprier l’héritage de ces luttes de 
façon critique.

Cette brochure rassemble des extraits de textes et des sources conservées aux 
Archives contestataires dans le fonds du Mouvement de libération des femmes de 
Genève et a été réalisée à l’occasion de la soirée Les luttes autour du salaire au tra-
vail ménager : quelle histoire, quelles perspectives ? 

Le premier texte est extrait du livre Le Foyer de l’insurrection publié par le col-
lectif L’Insoumise , un groupe de femmes proches du MLF genevois qui ont travaillé 
la question du salaire au travail ménager. Le deuxième texte est un extrait du livre 
Le salaire au travail ménager de Louise Toupin qui présente les Insoumises, leurs 
activités militantes et leur « appropriation » des revendications du salaire au travail 
ménager. Le troisième extrait provient de La stratégie du salaire au travail ména-
ger selon le Mouvement de libération des femmes de Genève, un travail universitaire 
d’Alexia Bonelli.
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JOURNÉES DE MAI, 2022
 « Tout le monde veut sa palette, personne veut soulever  
des palettes » — JuL, Alors la zone, 2021.
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LA PERSPECTIVE  
DU SALAIRE POUR  
LE TRAVAIL MÉNAGER1
Collectif L’Insoumise, 1977

Nous sommes toutes et avant tout  
des ménagères

Nous fondons notre perspective sur la condition non-salariée de la ménagère. Cette 
condition est le plus petit dénominateur commun pour toutes les femmes de tous 
les pays : suisses, italiennes, espagnoles, etc., prolétaires ou petites-bourgeoise, 
« entretenues » par le mari ou seules pour se débrouiller, vivant en couple, toute 
seule ou en commune, non salariées ou partiellement salariées, consentantes ou 
révoltées, nous sommes toutes déterminées et emprisonnées par ce fait-là. Nous 
sommes toutes des ménagères, même si nous réussissons parfois et pour de lon-
gues périodes à échapper à cette condition. En tant que ménagères, que nous tra-
vaillions à l’extérieur ou pas, notre condition de non-salariée est notre faiblesse 
fondamentale.

Toute perspective féministe doit d’abord se confronter avec ce fait-là. Alors 
que les discussions dans les petits groupes du mouvement des femmes ont tou-
jours été centrées sur la famille et sur le rôle de la femme à l’intérieur de la famille, 
ce fait ne s’est pas reflété dans la politique ou dans la pratique organisationnelle du 
mouvement. La perspective du salaire pour le travail ménager est le premier pas 
dans ce sens. Elle vise à obtenir du pouvoir pour les femmes, afin de détruire leur 
dépendance à l’égard des hommes et du capital, et donc, afin de détruire leur destin 
de ménagère.

1. Collectif L’Insoumise, Le foyer de l’in-
surrection. Textes sur le salaire pour le 
travail ménager, Carouge : MLF, 1977.  
Pour lire ce livre, il faut savoir que 
chaque fois qu’il est question de « salaire » 

ou de « salaire ménager », il s’agit en fait 
de « salaire pour le travail ménager ».

Sortir de la cuisine, oui !  
Mais pas nécessairement pour aller travailler 

« à l’extérieur » !

Comme alternative au travail ménager, nous ne proposons pas le « travail à l’exté-
rieur ». Car ce sont deux aspects du travail forcé que nous sommes obligées d’effec-
tuer uniquement du fait que nous avons besoin d’argent (que le capital nous donne 
soit directement soit au travers des hommes) pour pouvoir vivre. Nous ne pouvons 
obtenir cet argent qu’en travaillant, soit à la maison, soit à l’extérieur de la maison. 
Cet argent, c’est juste assez pour subsister afin que nous puissions continuer à faire 
ce travail.

Nous disons que nous avons besoin d’argent, et non pas de travail. Du travail, 
nous en faisons déjà assez, nous en avons même par dessus la tête.

Productives et syndiquées, ou les erreurs  
à ne pas faire !

Nous ne nous proposons pas de « devenir » productives. Nous le sommes déjà tel-
lement par le travail ménager et gratis que nous effectuons. C’est pourquoi l’objec-
tif du « travail égal – salaire égal » avec les hommes n’a aucun attrait pour nous : 
notre condition de ménagère non salariée nous pousse vers d’autres horizons... 
Pour les syndicats, ne comptent politiquement (et presque humainement), que la 
femme qui travaille à l’extérieur. En décidant de travailler à l’extérieur, la femme 
ferait un premier pas vers son émancipation, le second étant de se syndiquer. 
Malheureusement toute la lutte sur le lieu de travail à l’extérieur qui n’est pas cen-
trée sur le fait que les femmes accomplissent déjà un premier travail à la maison, et 
ceci gratuitement, ne peut être que faible. Il est vrai que toute l’histoire de la gauche 
traditionnelle, mesurée à cette jauge-là ne pèse guère. Et pour nous femmes, c’est 
vrai... qu’elle ne pèse guère ! Aucun homme n’a jamais eu l’idée ni la force de diriger 
la lutte dans ce sens-là, et la gauche traditionnelle toute entière n’a pas su entrainer 
la famille dans la lutte, n’a pas su lutter contre la famille. C’est nous seules qui vou-
lons attaquer notre esclavage.

Ce n’est pas en travaillant encore plus, soit dans la production capitaliste, 
soit dans l’organisation syndicale, que nous obtiendrons plus de pouvoir sur notre 
vie. Nous existons, nous produisons et reproduisons des choses et des gens pour le 
capital – même si c’est bien à contre-coeur – et cela suffit pour nous donner l’idée 
d’établir un rapport de force avec le capital dont nous espérons tirer quelque chose : 
le salaire.

La lutte pour le salaire  
pour le travail ménager est un levier  

de pouvoir dans la maison

Nous sommes d’accord avec Marx que l’argent est « le pouvoir social universel », 
et cela, la classe dominante le sait aussi bien que nous. Dans le contexte d’une de-
mande de salaire, nous sommes dans une position plus forte pour nous dégager de 
notre travail ménager, de même que pour déterminer les termes de la socialisation 
de ce travail. Soit dit en passant, nous ne voulons pas que le capitalisme socialise le 
travail ménager comme il a socialisé et comme il est en train de socialiser les soins 
aux enfants. En luttant pour le salaire ménager, nous sommes en train de lutter 
pour socialiser le travail ménager selon nos termes.

Dès notre plus jeune âge, on nous éduque à l’obéissance, à la résignation, à 
la douceur ; en somme, on nous prend au berceau pour nous apprendre le travail 
qui sera le nôtres la vie durant : celui de ménagère. Le but, c’est de nous faire croire, 
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ainsi qu’à tous les mâles petits et grands, que nous sommes nées obéissantes, rési-
gnées et douces. Ainsi, déclarer que désormais nous ne voulons plus faire l’amour, 
consoler, servir sans salaire, c’est signifier que nous avons fait le saut : nous rom-
pons avec la pratique de l’esclave qui sert dans l’humilité, et nous imposons la re-
connaissance de notre travail autrement que par des plaintes. L’institution des rôles 
masculin et féminin n’est pas un produit de la nature, et aucune revendication ne 
le prouve mieux que celle du salaire pour le travail ménager.

Mieux que la bagarre toujours recommencée pour pousser son mari ou son 
copain à laver la lessive, la lutte du salaire pour le travail ménager s’en prend à 
l’institutionnalisation des rôles. Revendiquer ce salaire revient à clamer que le mé-
nage n’est pas une planque, que la cuisine n’est pas le foyer idyllique et que nous 
ne sommes plus des anges. Où il y a ménage, il y a travail. Il n’y a pourtant pas de 
salaire, et c’est ça qui ne va plus.

La lutte pour le salaire pour  
le travail ménager  

est un levier de pouvoir aussi à l’usine,  
au bureau, au magasin, etc.

La lutte pour le salaire pour le travail ménager est la lutte pour travailler moins de 
temps à l’extérieur qu’à l’intérieur de la maison. Du fait qu’une grande partie de son 
travail est non salarié, la femme a une position faible aussi sur son lieu de « travail 
à l’extérieur ». Au fond, les femmes sont toujours considérées comme des « femmes 
à la maison » qui cherchent désespérément un salaire, même très bas. Leur travail 
ménager sape leur temps et leur énergie pour lutter afin d’obtenir des salaires plus 
élevés. Les hommes avec lesquels elles travaillent pensent à leur sujet, tout comme 
leur propre mari, qu’elles sont dépendantes, incapables, ignorantes, « ménagères ». 
C’est pour toutes ces raisons que les salaires féminins sont discriminés.

Mais si nous commençons à refuser le bénévolat domestique et à imposer une 
image de nous-mêmes toute différente sur le terrain familial, pères, maris, et fils se-
ront désormais forcés de compter avec nous. Du même coup, c’est toutes les autres 
femmes qu’ils verront d’un autre œil.

La lutte pour le salaire pour le travail  
ménager est un levier de pouvoir dans la lutte 

pour les équipements collectifs.

Le travail que nous faisons à la maison ainsi que les petites batailles que nous me-
nons pour le refuser dans le cadre familial déjà, use toutes nos énergies. Dans toute 
lutte, nous partons désavantagées. Et dans la lutte pour des équipements collectifs 
aussi, notre condition fondamentale nous place dans une position de départ infé-
rieure face aux partis, syndicats et groupuscules qui ne manquent jamais d’accourir 
lorsque prend forme une très juste lutte, telle celle pour des équipements collectifs.

La lutte du salaire contre le travail ménager est l’attaque décisive contre la 
fonction à laquelle le capital et les hommes nous enchaînent, tant dans la lutte que 
dans le travail.

***

Nous prétendons au salaire le plus élevé, aussi élevé que nos exigences, aussi éle-
vé que nos besoins que nous déterminerons nous-mêmes ! Et c’est par une lutte 
que nous pouvons forcer l’État à nous donner le salaire comme nous le voulons, 
en même tant que, dans cette lutte, nous prenons la parole et nous imposons nos 
conditions dans le travail à la maison et à l’extérieur.

Notre patron, l’État

D’où doit venir cet argent ? L’État, c’est le « patron collectif » des ménagères. 
Indirectement ou directement, c’est lui qui commande et contrôle notre travail : à 
travers la maternité (hôpitaux, lois sur l’avortement et la contraception), les enfants 
(l’école, le rôle de « mère d’élève »), le logement (loi et normes concernant notre 
appartement, qui est en même temps notre lieu de travail), sans oublier le contrat 
de mariage…

Encore que peu nous importe qui va devoir nous payer réellement : ce n’est 
pas notre problème, c’est le leur…

On ne dirai jamais à des travailleurs d’usine de ne pas demander plus d’argent 
parce que le capital va essayer de le retirer à d’autres travailleurs ; car c’est le capital 
qui nous intimide avec ce genre de menaces, mais nous savons bien que le capital 
ne paye jamais les ouvriers ni en fonction de ses profits, ni en fonction des besoins 
des travailleurs, ni en fonction de leurs qualifications, mais seulement en fonction 
de la force de ces derniers. Et c’est la même chose pour nous.

Plus d’argent et moins de travail.

Se pose alors la question : si on nous paye pour faire le travail ménager, nous de-
vrons continuer à le faire toute notre vie, et plus, et mieux ? 

Le fait que tant de gens tant de gens posent cette question quand on discute 
salaire pour le travail ménager montre qu’ils ne voit pas que la lutte des « ouvrières 
de la maison » (les ménagères) a le même objectif que celle des ouvriers et ouvrières 
d’usine, c’est-à-dire le but de ne plus faire de travail forcé ni dans la maison ni dans 
l’usine. Peut-être qu’ils (ou elles) pensent que les femmes ne sont pas capables de 
demander plus d’argent sans qu’on exige d’elles une augmentation de travail ; ils 
(ou elles) ne peuvent pas imaginer qu’elles puissent faire une lutte anticapitaliste 
aussi bien que les hommes. Mais le faite qu’on exige des travailleurs d’usine une 
plus grande productivité ne les empêche pas de demander des augmentations de 
salaires. La seule question, c’est : sont-ils assez forts pour refuser plus de travail ?

Certains disent que le travail des femmes à la maison n’est pas productif et 
que, par conséquent, il ne peut être échangé contre un salaire. Nous pensons que le 
travail des femmes à la maison et productif au sens marxiste du terme.

Mais, de toute manière, et comme nous avons essayé de le montrer, la pers-
pective du salaire pour le travail ménager ne dépend pas du faite que les femmes 
créent ou non de la plus-value. Nous répétons que nous ne visons pas à être plus 
productives, nous ne voulons pas plus de salaire pour plus de travail que nous fe-
rions. Notre lutte se base sur notre besoin d’argent, notre besoin de pouvoir sur 
notre propre vie, notre besoin de miner le pouvoir des hommes sur nous, notre 
besoin de miner le pouvoir du capital sur nous, sur les enfants et sur les hommes. ●
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MOBILISATION  
DE GROUPES  
À LA PÉRIPHÉRIE  
DU RÉSEAU. 
L’INSOUMISE DE GENÈVE1
Louise Toupin

C’est en 1974 que naît le collectif L’Insoumise de Genève. Ses membres, les 
Insoumises, une quinzaine de femmes, sont issues pour la plupart du mouvement 
de contestation de l’année 1968 et de ses groupuscules, qu’elles commençaient à 
critiquer et à quitter. Il s’agissait en majorité de femmes ayant poursuivi des études 
universitaires, certaines issues de familles bourgeoises, d’autres de familles mo-
destes ayant bénéficié des premières mesures de démocratisation des études. L’une 
d’entre elles était une des fondatrices du MLF à Genève en 1971, les autres y étant 
« entrées » peu après.

Circonstances de formation

Le processus de création du collectif L’Insoumise se déroule en réalité entre 1972 et 
1975, cette dernière date marquant l’année de publication du premier numéro du 
journal, appelé aussi L’Insoumise. Pendant cette période, le groupe élabore petit à 
petit son point de vue sur le salaire au travail ménager à partir de lectures et du vécu 
personnel de chacune de ses membres. Dans le cadre du MLF, elles participent à la 
rédaction de deux journaux : De fil en aiguille, publié en 1973, et De mère en fille en 
1974, fruit des discussions du Groupe de mères, un sous-groupe du MLF. En 1975, 
Année Internationale de « la femme » proclamée par l’ONU, les Insoumises publient 
leur propre journal, L’Insoumise. Il sera publié jusqu’en 1978. Ces militantes parti-
cipaient aux assemblées et actions du MLF, mais avaient parallèlement commencé 
à se rencontrer à part, afin de « trouver comment penser le lien entre la lutte des 
classes et la lutte féministe ».

1 Louise Toupin. Le salaire au travail ména-
ger. Chronique d’une lutte féministe inter-
nationale (1972–1977), Montréal : Éditions 
du remue-ménage, 2014. Cette section est 

issue en partie d’une entrevue entre Toupin 
et trois militantes du collectif L’Insou-
mise, Viviane Luisier, Alda de Giorgi et 
Suzanne Lerch, à Genève en automne 1994.

Le livre Potere femminile e sovversione sociale e de Mariarosa Dalla Costa et 
Selma James a pénétré dans les rangs des Insoumise, d’une part, à la faveur des 
liens que ces dernières entretenaient avec des mouvements italiens de la gauche 
extraparlementaire de tendance opéraïste, dont Mariarosa Dalla Costa était proche 
et, de l’autre, à la faveur des liens noués avec Selma James et le groupe Power of 
Women de Londres. C’est par ses canaux qu’elles ont pris connaissance du livre 
dont la lecture les a « enthousiasmées ».

C’est ainsi que des contacts sont pris avec un éditeur progressiste à Genève, 
François Grounauer, qui publiait des documents de mouvements contestataires, 
pour faire traduire en français et publier le livre en question. Le groupe qui allait 
devenir L’Insoumise l’a tout de suite « adopté comme bible ». Très vite, une ren-
contre fut organisée dans le Tessin avec des féministes intéressées au salaire au 
travail ménager venant de ce canton et de Zurich, et Mariarosa Dalla Costa, accom-
pagnée de quelques femmes de Lotta femminista de Padoue.

(…)
Les Insoumise étaient des militantes intégrées dans le mouvement plus large du 
MLF de Genève. « Plusieurs d’entre nous ont été parmi les initiatrices de quelques 
unes des « grandes » actions menées sous le sigle du MLF, qui était formé d’une ga-
laxie de petits groupes qui se retrouvaient en assemblée générale, dans des actions 
concrètes et dans la gestion du Centre femmes ».

Les Insoumises menaient souvent le ball au MLF, « car nous étions presque 
toutes des militantes à plein temps, très jeunes, qui vivaient de petits boulots, de 
bourses d’études, d’allocations chômage, etc. » Le fait que certaines d’entres elles 
soient devenues mères n’a pas changé leur mode de vie. « Au contraire, on a pu uti-
liser d’autres “robinets“, comme l’aide sociale, pour trouver de l’argent sans passer 
par la double journée de travail ».

(...)

Point de repères des luttes et publication, 
1975–1979

Les Insoumises se sont illustrées par l’action, l’action directe souvent, mais aus-
si par un travail de réflexion et d’information. Par exemple, elles ont produit un 
journal, L’Insoumise, qui comptera une dizaine de numéros échelonnés de 1975 à 
1978. Le groupe a aussi à son actif la traduction en français de plusieurs textes des 
groupes italiens, anglais et américains du mouvement du salaire au travail mé-
nager. À commencer par l’importante anthologie de texte Le foyer de l’insurrec-
tion. Sans oublier Le operaie della casa de Mariarosa Dalla Costa, traduit par l’une 
des Insoumises, mais non publié, et qui circula de façon limitée sous forme de 
prêt-à-imprimer. Les Insoumises produiront aussi d’autres publications, plus col-
lées aux actions ponctuelles du groupe.

Mais intéressons-nous d’abord à ces luttes. La méthode privilégiée était l’ac-
tion directe.

On ne s’est pas lancé dans une campagne pour le salaire au travail ménager 
comme en Angleterre et en Italie. On a pas fait non plus de lobbying, comme 
l’a fait le groupe anglais par exemple, qui entendait agir sur les structures, les 
lois, etc., mais nous avons trouvé des articulations comme, par exemple, la 
revendication de 2000 Fr. pour toutes les mères pendant trois ans. Nous ne 
sommes pas allées voir les syndicats non plus, pour les persuader d’inclure 
nos revendications à l’intérieur de leur programme d’action. On ne voulait pas 
faire d’alliance avec eux, plutôt des unités d’action. Nous étions plutôt bran-
chées sur l’action directe et les solutions alternatives autonomes. Par exemple, 
alors qu’ailleurs des militantes se battaient pour obtenir des examens gynéco-
logiques gratuits, à Genève, quelques Insoumises et des femmes du MLF ont 
mis sur pied un dispensaire de femmes. Même chose pour les crèches. Plutôt 
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que de demander à l’État de créer des crèches, on a préféré créer des jardins 
d’enfants « sauvages ». On voulait une « autre » prise en charge de la santé des 
femmes et de la garde des enfants. En fait, on s’inscrivait dans un mouvement 
plus large de création de structures alternatives de vie et de travail.

Les terrains de lutte et d’actions des Insoumises étaient multiples. On recense :
1. Des actions en matière d’avortement, de contraception, de santé et maternité ;
2. Des actions auprès des travailleuses des travailleuses salariés (de Bulova, de 
LIP et d’infirmières de l’Hôpital cantonal de Genève) ;
3. Des actions contre la répression, les conditions de détention des prisonnières ;
4. Des actions contre le viol, la drague et la violence faite aux femmes ;
5. Des occupations ponctuelles de bureaux gouvernementaux (aide sociale et 
chômage) et de certains lieux publics (comme le siège du Parti démocrate-chrétien, 
ou un bistrot désaffecté pour en faire un Centre femmes) ;
6. Des actions « poste–Insoumises ».
(...)

La perspective du salaire  
au travail ménager des Insoumises

« On n’a pas fait campagne directement pour le salaire au travail ménager, comme 
en Italie, en Angleterre et au Canada, mais on a trouvé des “articulations”, comme 
par exemple cette revendication de 2000 Fr. par mois pour toutes les mères pen-
dant trois ans », me diront-elles.

Cette « articulation » de la perspective du salaire au travail ménager teinte l’es-
prit dans lequel baignent chaque action, et aussi la pratique même du groupe des 
Insoumises. « Nous, on “pratique” le salaire », dira l’une des Insoumises. « Toutes 
nos actions s’interprètent comme une “reprise“ du salaire au travail ménager qu’on 
aurait dû avoir et qu’on n’avait pas. On prenait ce salaire là où on ne nous le don-
nait pas, et où on aurait dû l’obtenir ! » C’est ainsi que doivent être lues, selon elles, 
l’occupation du BUCAS (Bureau central d’aide sociale) et de la caisse cantonale de 
chômage, la fabrication de laissez-passer pour circuler gratuitement dans les trains 
lors de l’organisation du Congrès des mauvaises mères, l’occupation du Centre 
femmes, etc. Cette idée de « reprise » du salaire qui leur était dû est liée, selon elles, 
au concept de « réappropriation sociale », au sens de réappropriation de la richesse 
sociale, popularisée largement en Italie durant la décennie 1970. C’est ainsi que le 
journal L’Insoumise a souvent mis en évidence les vols à l’étalage perpétrés par des 
femmes de même que leurs témoignages. Les Insoumises interprètent ces gestes 
comme une réappropriation d’un salaire au travail ménager : « Si je vole, c’est que 
je suis ménagère, que mon travail n’est pas payé, que je dépends comme beaucoup 
d’autres du petit salaire de mon mari ».

Dans son ensemble, cette articulation originale de la perspective du salaire au 
travail ménager n’était pas sans susciter des questions. Dans un document interne, 
« Nous, collectif pour le salaire ménager » écrit en 1977, on lit : 

Mais cette pratique d’interprétation d’événements équivoques ou opaques 
dans le sens du salaire ménager, ces lunettes posées sur nos nez, ça peut aller 
un temps... Je voudrais pouvoir pratiquer ces mots, salaire ménager, d’une 
manière transparente, et que tout le monde puisse comprendre tout de suite 
le lien entre nous, ce que nous pensons, ce que nous faisons. Ça va bientôt 
venir...

Si le collectif des Insoumises n’a effectivement pas fait campagne comme tel pour 
le salaire au travail ménager, comme ailleurs dans le réseau du Collectif féministe 
international, c’est en partie en raison de contraintes locales, plus précisément 
du contexte même de la ville de Genève, « un espace politique si restreint et si 
immobile » :

C’est vrai, à Genève, contrairement à l’Angleterre et plus encore à l’Italie, les 
situations ne nous invitent pas à lutter directement pour le salaire ménager. 
Pour trouver des cibles précises, des leviers de pouvoir précis, il faudrait cher-
cher laborieusement à travers des motions socialistes, des législations concer-
nant les mères-célibataires, etc. Alors que les projets médicaux anti-femmes 
sortent bien plus facilement de la Maternité de l’Hôpital cantonal, nous invi-
tant sans cesses à avancer dans la lutte, à répliquer. D’ailleurs, cette relative 
facilité d’information et de mobilisation face à la Maternité est peut-être due, 
entre autres, à nos bagarres successives .

Et c’est ainsi qu’elles ont préféré revendiquer, avec les « mauvaises mères » 2000 
francs par mois pendant trois ans, et appuyer et encourager toutes les actions des 
femmes qui leur plaisaient, que ce soient des luttes collectives ou des gestes de 
rébellion individuels (vols à l’étalage, absentéisme), les interprétant comme des 
« mouvements » qui vont dans le sens du salaire ménager. (...)

Pour le collectif L’Insoumise, « il n’y a rien dans la vie d’une femme qui ne 
soit fondé sur sa condition de non-salariée à l’intérieur de la maison, et par consé-
quent, il n’y a aucun lieu où la lutte des femmes pour l’argent ne puisse être faite. 
La perspective du salaire ménager recouvre la semaine de travail de la femme dans 
sa totalité, à l’usine et à la cuisine ». Les Insoumises ont ainsi voulu « pratiquer » le 
salaire un peu partout en ces lieux.

En 2013, une d’entre elles trace ainsi le bilan des années Insoumises : « Pour 
nous, cette période Insoumises et MLF s’est inscrite dans un mouvement plus large 
de politisation de la vie quotidienne. Nous avons milité pour des idées, tout en nous 
engageant ici et maintenant à changer nos vies (refus du mariage, refus du travail 
salarié exploité, vie en communauté de femmes, contestation radicale de la société, 
de la division sexuelle du travail, de la domination masculine, de la sexualité do-
minante, du système patriarcal et capitaliste ». Pendant les années 1970, on croyait 
sincèrement que la révolution était possible ! » ●
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À cette révolte des femmes au foyer, il paraît évident que les groupes salaire 
ménager ne se situent pas dans un féminisme égalitariste. En d’autres termes, les 
Insoumises réfutent l’idéologie de l’égalité entre les femmes et les hommes, qu’elles 
considèrent comme intrinsèque à la société patriarcale et capitaliste. Au sein d’un 
texte intitulé Collaborons dans l’égalité, une militante met en avant le fait que leurs 
luttes visent à bouleverser radicalement les rapports de force hiérarchiques établis, 
ce que ne permet par les stratégies égalitaristes :

Collaborons dans l’égalité : nous ne sommes pas dupes. Ce n’est pas le mo-
ment de rigoler. Il ne s’agit pas de collaborer mais de déclarer la guerre. Et 
puis, l’égalité par rapport à quoi ? Nous ne nous battons pas seulement pour 
l’avortement libre et gratuit, l’égalité des salaires ou quelque droit élémentaire 
qui nous est encore nié ; nous nous battons pour détruire la famille, le pouvoir 
des hommes sur les femmes, des adultes sur les enfants, de la société basée 
sur l’esclavage du travail salarié, où la majorité des hommes sont exploités 
dans la contrainte du travail, et aliénés dans leur virilité 2.

Par dimensions révolutionnaires, il s’agit donc majoritairement de composantes 
révélant un refus des stratégies libérales, institutionnelles, légalistes et égalitaristes 
par le MLF genevois. Les militantes considèrent ces stratégies comme réformistes, 
incapables de renverser le rapport de force qui les relègue à une classe sociale 
dominée.

Au sein de cette partie, il convient de mettre en lumière pourquoi le MLF 
dénonce ces stratégies traditionnelles d’expression politique, à travers leur reven-
dication du salaire ménager et la théorisation du rapport de force qu’il sous-tend.

LES DIMENSIONS  
RÉVOLUTIONNAIRES  
DE LA STRATÉGIE  
DU SALAIRE MÉNAGER1
Alexia Bonelli

1. Alexia Bonelli, La stratégie du salaire au 
travail ménager selon le Mouvement de libé-
ration des femmes de Genève, Genève :  
Université de Genève, 2018. 

2. Fonds MLF-Genève, Travail, Salaire ménager, 
MLF-GE/S4/SS20.

Le marché du travail ne libère pas

Les féministes marxistes démontrent une façon originale de lutter pour l’émanci-
pation des femmes en refusant la stratégie de conciliation emploi / travail ména-
ger. En effet, alors que la plupart des féminismes (notamment bourgeois capita-
liste) prônent la stratégie du partage des tâches pour que les femmes puissent se 
réaliser pleinement sur le marché du travail, ce féminisme marxiste réfute tant le 
partage des tâches que le travail salarié comme motto de libération des femmes. 
Comme précédemment vu, les Insoumises luttent pour l’abolition du travail sa-
larié et du travail ménager : « Réduire, éliminer le travail, tout de suite, par tous 
les moyens, nous ne pensons qu’à ça ! Dans le travail salarié ou pas, nous iden-
tifions ce qui nous mutile, ce qui nous tue » 3. D’autant plus que, pour elles, le 
travail ménager traditionnel et/ou le travail salarié sont un frein à la socialisa-
tion des travaux ménagers à la façon dont chaque femme le souhaite. Ainsi, leur 
stratégie de libération des femmes passe par leurs conditions matérielles et par 
leur lieu d’oppression (la famille) — en revendiquant un salaire ménager. Et non 
pas par un emploi rémunéré ou la lutte au sein de cet emploi rémunéré aux côtés 
des autres prolétaires (thèse soutenue selon certaines féministes radicale 4). Cette 
stratégie alternative de libération des femmes oppose ces féministes prônant 
un salaire ménager à la plupart des autres courants féminins ou féministes. 
Cette stratégie alternative de libération des femmes oppose ces féministes prônant 
un salaire ménager à la plupart des autres courants féminins ou féministes.

Ce refus de la stratégie de conciliation emploi/famille démontre également 
une spécificité propre des groupes salaire ménager au sein même du MLF de 
Genève. Louise Toupin affirme : 

Ce qui différenciait les Insoumises au sein du MLF était : [...] “Nous ne nous 
intéressions pas à des revendications du style ‘favoriser l’accès des femmes à 
l’emploi salarié’, ‘partager des tâches ménagères avec les hommes’, etc. Notre 
position était : l’indépendance financière des femmes, oui, mais pas au prix de 
la double journée de travail” 5.

La stratégie du partage des tâches est considérée, par les militantes, comme inef-
ficace au problème de l’individualisation et du cloisonnement de la lutte des 
ménagères. Ceci puisque les négociations de leurs conditions de travail sont privées 
(au sein du couple) et se font au sein de leur lieu de production isolé (le foyer). De 
ce fait, le partage des tâches renforce le problème plutôt que de l’abolir et est donc 
écarté par ces féministes marxistes :

Nos arrangements avec nos hommes, ça existe, et c’est tout. Et ceci, parce que 
cette bataille [partage des tâches] se déroule dans les murs de la maison. C’est 
une bataille individuelle, [u]ne bataille individuelle nous donne pas un pou-
voir réel, définitif. [...] On est obligée de sortir de notre isolement pour avoir 
quelque chose 6.

La stratégie du salaire ménager permet la « communalisation » de cette oppression 
puis, postérieurement, de ces luttes pour l’émancipation des ménagères. Pour les 
militantes des groupes salaire ménager, ce n’est pas l’obtention rapide et de facto 
du salaire ménager qui compte mais avant tout la bataille pour l’obtenir. Cette ba-
taille pousse les femmes à « sortir de leur maison », prendre conscience conjointe-
ment de leur oppression collective et, dans le cas échéant, lutter ensemble. Cette 
dimension théorique rappelle également que les militantes pour un salaire ména-
ger n’ont pas le but de « ramener les femmes à la cuisine » (critique majeure à cette 
stratégie) mais bien de détruire les deux « principes organisateurs » de la division 
sexuelle du travail.
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3. Le foyer de l’insurrection, op. cit.
4. C’est, par exemple, la thèse que soutient 

Angela Davis au sein de son ouvrage  
Femmes, race et classe.

5. Le salaire au travail ménager, op. cit.
6. Fonds MLF-Genève, Travail, Salaire ménager, 

MLF-GE/S4/SS20, brochure « LIP au féminin », 
p.19–20.
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En résumé, l’originalité de cette lutte pour le salaire ménager se voit dans sa 
proposition d’une stratégie de libération alternative à l’emploi salarié au sein du 
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lonté de refuser clairement le salariat — sous sa forme capitaliste et productiviste 
— fait écho aux origines du mouvement salaire ménager. Parmi les témoignages, 
une militante relève :
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ment professionnel était un des fers de lance du féminisme, moi j’étais plus 
proche de ceux et celles qui refusaient cette intégration trop normalisante à 
nos yeux7.

Ce refus de la productivité reflète alors l’influence de la tendance opéraïste ita-
lienne sur les militantes partisanes de la stratégie du salaire ménager 8. À la base 
des théories opéraïstes se trouve « [le] refus du travail, et donc de l’identité d’ou-
vrier, [...] considéré comme une autodestruction nécessaire pour lutter contre le ca-
pitalisme et parvenir au communisme »9. Les féministes du MLF insistent sur le fait 
qu’elles n’ont pas besoin de plus de travail (puisqu’elles le refusent) mais qu’elles 
ont besoin de plus d’argent, tout en refusant leur libération via le marché du travail 
salarié. Il est important de remarquer que ce « besoin d’argent » reflète ce rapport 
de force qu’essaie de renverser la stratégie du salaire ménager. Effectivement, les 
femmes se retrouvent dominées à travers ce rapport salarial puisqu’elles ont besoin 
d’argent pour vivre et qu’elles ne peuvent le recevoir qu’à travers un travail ména-
ger (donc de leurs hommes) ou à travers le travail salarié (donc du capital, au prix 
de la double journée de travail). Ainsi, afin de renverser ce rapport de force face au 
capital, le but est d’en extirper un salaire dont elles peuvent disposer librement et 
sans contrepartie.

La critique de la famille traditionnelle 
bourgeoise

Tout d’abord, le MLF entier (tous groupes confondus) s’oppose fondamentalement 
à l’institution de la famille bourgeoise. Julie de Dardel rappelle :

La famille, basée sur le mariage monogamique et coercitif, représente pour 
ces féministes le lieu de conditionnement aux structures répressives, le mail-
lon indispensable à la perpétuation de la société autoritaire du système capi-
taliste, l’origine de l’exploitation économique des femmes [...] et le centre de 
leur répression sexuelle10.

Spécifiquement aux groupes salaire ménager, c’est bien la famille, en tant qu’ins-
titutionnalisation du « mariage comme contrat de travail » inégal11 et exploitation 
économique, qui est dénoncée. La famille nucléaire fait foi de base spatio-éco-
nomique de l’oppression puisque c’est majoritairement au sein du foyer que les 
tâches domestiques sont effectuées. La maison représente l’isolement de chaque 
ménagère, tuant ainsi de possibles mobilisations collectives, car chaque femme se 
retrouve isolée tant de la sphère économique, politique, que sociale.

7. Budry Maryelle, Ollagnier Edmée,  
Mais qu’est-ce qu’elles voulaient ? : His-
toire de vie du MLF à Genève, Lausanne : 
Editions d’en bas, 1999, p.108. 

8. Charron Catherine, « Louise Toupin, Le sa-
laire au travail ménager : chronique d’une 
lutte féministe internationale (1972–1977), 
Montréal, Les éditions du remue-ménage, 
2014, 451p. », dans Revue Recherches fémi-
nistes, vol.29, n°1, 2016, p.219.

9. LA TOUPIE, Opéraïsme [en ligne], consulté le 
5 avril 2018. Disponible sur URL : http ://
www.toupie.org/Dictionnaire/Operaisme

10. De Dardel Julie, Révolution sexuelle et Mou-
vement de libération des femmes à Genève 
(1970–1977), Lausanne : Editions Antipodes, 
2007, p.68.

11. Villiger Carole, « Le Mouvement de Libération 
des Femmes de Genève : du mégaphone à la 
voix de la raison », in Revue suisse d’his-
toire, cahier 3 : Nouveau mouvement des 
femmes en Suisse, vol. 57, n°3, 2007, p.262.

Cette contestation de la famille nucléaire au sein des groupes salaire ménager 
est une caractéristique qui différencie leur revendication d’autres revendications 
conservatrices et libérales, allant dans le sens d’un salaire ménager. Par exemple, 
certains syndicats chrétiens, le Parti démocratique chrétien, les radicaux et le parti 
socialiste parlaient, dans les années 1970, d’« allocation de ménage », de « salaire 
pour la femme qui a choisi le foyer », ou de « congé parental »12. Toutefois, pour le 
Groupe salaire contre le travail ménager, « [t]outes ces propositions reflètent une 
même préoccupation : sauver la famille. Car, comme ils disent “la famille est en 
crise” [...] “le nombre des divorces augmente”, “les jeunes fuguent” ... etc. »13. Le MLF 
s’oppose foncièrement à leurs propositions relatives aux aides sociales pour les 
ménagères, qu’il considère comme réformistes, conservatrices, et vectrices de l’op-
pression des femmes. En effet, selon les militantes, ces constats sociaux « négatifs » 
liés à la famille sont les conséquences sociales de l’oppression des femmes ainsi que 
l’illustration d’une révolte des femmes au foyer qui refusent leur rôle de ménagère 
et les conditions du travail ménager qui en découle. Elles ne refusent néanmoins 
pas cet argent sous forme d’allocations. Elles le considèrent comme « concession » 
face à leur révolte, dont il faut profiter au maximum et même en revendiquer da-
vantage (sans condition) de par l’organisation d’un mouvement des femmes.

Lors de mes recherches sur le salaire ménager et les discussions qui s’en sont 
suivies avec quelques personnes, on m’a souvent informée que certain·e·s politi-
cien·ne·s de l’aile politique conservatrice, libérale et même d’extrême droite14, 
avaient à maintes reprises proposés des aides sociales semblables au salaire ména-
ger. On m’a alors demandé en quoi la revendication du salaire ménager des néofé-
ministes n’était pas une revendication de droite, réactionnaire et contre-productive 
à la libération des femmes. C’est à travers l’exemple, ci-dessus qu’il est possible de 
démontrer pourquoi cette stratégie féministe ne s’apparente en rien à ces reven-
dications conservatrices. Effectivement, comme précédemment vu au cours de ce 
projet de recherche, la stratégie du salaire ménager sous sa perspective féministe 
marxiste remet profondément en cause le rôle social de ménagère comme rôle in-
trinsèquement féminin (dénaturalisation du travail ménager comme essentielle-
ment féminin), lutte frontalement contre le capitalisme (refuse la productivité et le 
travail) et s’attelle à détruire la famille nucléaire bourgeoise. Ces trois dimensions 
reliées à la stratégie du salaire ménager féministe ne rejoignent aucunement les 
autres propositions des partis politiques et syndicats.

Les groupes salaire ménager proposent, par la stratégie du salaire, une révolte 
des femmes au foyer et non pas l’institutionnalisation et le renforcement du mo-
dèle de la famille.
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12. GROUPE SALAIRE CONTRE LE TRAVAIL MENAGER, 
« Les syndicats chrétiens – le parti socia-
liste – « Marie-Claire », parlent-ils de la 
même chose que nous ? », dans L’Insoumise, 
n°2, Genève, novembre 1975.

13. Ibid.
14. On peut citer, par exemple, Jean-Marie Le 

Pen qui a – au sein de la présentation de 
son programme lors des élections françaises 
de 2007 – émis la volonté de : mettre en 
place un « revenu parental » pour pouvoir 
choisir librement entre l’exercice d’une 
activité professionnelle et l’éducation 
des enfants. Concrètement, c’est-à-dire le 
versement du Salaire Minimum Interprofes-
sionnel de Croissance (SMIC) durant 3 ans 
pour un premier enfant, puis le renouvelle-
ment de trois ans également pour un deuxième 
enfant ainsi que dix ans au total pour le 

troisième enfant. (...) Ces exemples d’allo-
cations familiales et/ou « salaire ménager » 
présentent un véritable enjeu sociétal et 
sont présents dans la plupart des programmes 
présidentiels. Toutefois, ils s’appuient et 
sont toujours reliés à la famille, que le 
MLF dénonce.
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Dénonciation de la conception  
capitaliste de l’État et des stratégies 

institutionnelles

La place de l’État possède un double rôle dans l’analyse des féministes revendi-
quant le salaire ménager. Premièrement, le MLF dénonce la structure hiérarchique 
et représentative de l’État et ses politiques institutionnelles conventionnelles qui 
reproduisent les règles et valeurs dominantes. Julie de Dardel affirme que « [l]es 
femmes du MLF n’ont pas confiance dans le système parlementaire, qui représente 
pour elles l’archétype du système de délégation dépossédant les individus du pou-
voir direct sur leur vie »15. De plus, l’État s’avère problématique selon elles puisque 
c’est lui, conformément à sa faculté d’édicter les lois et les normes sociales, qui 
produit et reproduit le système élitiste, autoritaire et capitaliste. Tout particulière-
ment lorsque l’État use de sa fonction de garant du droit de la propriété privée à 
l’aide de la répression (propriété privée considérée comme à l’origine des inégalités 
au sein des théories marxistes). Lors de l’action de solidarité du MLF en faveur des 
détenues de Saint-Antoine — revendiquant le droit de pouvoir vivre des relations 
affectives et sexuelles malgré leur emprisonnement —, des militantes signent une 
lettre dénonçant « le système répressif qui opprime les femmes »16. Dans le contexte 
de contestation du dispositif carcéral et répressif des autorités publiques, la res-
ponsabilité de l’État dans la reproduction d’un système capitaliste inégal est mise 
en avant par cette lettre : 

ASSEZ de vos LOIS HYPOCRITES sur le respect de la propriété privée. La 
propriété privée de quelques privilégiés, les marchandises, étalées dans vos 
grands magasins suscitent en nous une seule et unique réaction :
LA PROPRIETE C’EST LE VOL 17. 

Cette opposition à l’État se retrouve tant dans les discours des féministes, qu’au 
sein de leurs actions directes. C’est dans le cadre de ses diverses interventions dans 
l’espace public que le MLF s’est confronté à l’État et la ville de Genève à plusieurs 
reprises. Ce rapport conflictuel avec les autorités publiques atteint son paroxysme 
lorsque les militantes — à la recherche de locaux pour se rassembler depuis plu-
sieurs années — ont occupé le café désaffecté « Chez Papillon » dans le quartier des 
Grottes en 1976. Les autorités ont réagi avec violence face à cette action directe 
d’occupation. Elles ont ordonné la démolition du Centre Femme (que les militantes 
avaient institué à la place du café) et ont évacué les locaux avec force à l’aide de la 
police. Suite à cela, les néoféministes réagissent en organisant une manifestation, 
puis, murent l’entrée du Conseil administratif de la ville de Genève, faisant la une 
des journaux nationaux18. Ces actions directes, extra-parlementaires et illégales 
aux yeux des lois institutionnelles, démontrent la façon de procéder du MLF pour 
faire entendre sa voix politique. Ces interventions publiques se distinguent des ins-
truments de revendications conventionnels et officiels suisses, tels que le référen-
dum et les initiatives. Sur la base de ce constat, Carole Villiger explique :

Le MLF ne les utilise pas, car il se veut en rupture avec le système politique 
traditionnel. Il ne se contente pas de réformes, il exige la révolution. [...] Le but 
recherché est une interpellation directe des élites et de l’opinion publique : 
il s’agit d’influencer leurs décisions, en court-circuitant les institutions re-
présentatives, pour les rendre attentives à certains dysfonctionnements 
sociaux19.

15. De Dardel Julie, Révolution sexuelle et Mou-
vement de libération des femmes à Genève,  
op. cit.

16. Ibid.
17. Fonds MLF-Genève, « Lettre ouverte à G. Fon-

tanet (chef du Département de justice et 
police) et à ses amis les flics, les juges, 
les députés, les patrons et les banquiers », 
Comité « Nous sommes toutes en liberté pro-
visoire », 2 avril 1997, MLF-GE/S4/SS20.

18. Villiger Carole, « Notre ventre, leur loi ! » : 
Le Mouvement de Libération des Femmes de 
Genève, Neuchâtel : Editions Alphil, 2009, 
p.81.

19. Ibid.

Ici encore, il est question pour les militantes de créer un rapport de force vis-à-vis 
des pouvoirs publics, par le recours à des actions directes. Sans quoi, selon elles, il 
ne serait pas possible de faire changer la façon de penser et d’agir des individus au 
sein du système social. En résumé, les néoféministes s’opposent aux stratégies po-
litiques institutionnelles et plus largement se méfient de l’État, qu’elles considèrent 
comme source d’aliénation, autrement dit de dépossession des individus. 

Deuxièmement, l’État possède un rôle de pourvoyeur d’argent dans la straté-
gie du salaire au travail ménager. En faisant une analogie avec les capitalistes, les 
militantes soutiennent que l’État est le « patron collectif » des ménagères puisqu’il 
rythme leurs conditions de travail à travers les normes concernant « la maternité 
(hôpitaux, lois sur l’avortement et la contraception), les enfants (l’école, le rôle de 
“mère d’élève”), le logement (lois et normes concernant notre appartement, qui est 
en même temps notre lieu de travail), sans oublier le contrat de mariage... »20. Par 
conséquent, c’est à lui qu’il incombe de leur verser ce salaire dans la réalisation de 
la stratégie du salaire ménager. Néanmoins, les militantes ne développent pas da-
vantage le rôle précis que doit avoir l’État dans la mise en place de ce salaire ména-
ger. Bien qu’elles affirment dans un premier temps que cette rémunération est à sa 
responsabilité, leur analyse revendique ce salaire à l’ensemble des personnes qui 
leur ont « volé » cet argent, de manière large : « D’où doit provenir cet argent ? [...] 
nous demandons cet argent à l’État, mais peu nous importe qui le donne réelle-
ment »21. En outre, les Insoumises affirment ne pas avoir à réfléchir et à opération-
naliser de façon concrète et technique ce salaire. Elles avancent également que, 
seule une contrepartie salariale étatique ne suffit pas à renverser le rapport de force 
qui traverse leur oppression : 

Si l’État nous donnait le salaire ménager demain, eh bien rien du tout ne se-
rait changé entre les hommes et nous dans la division sexuelle des tâches à 
l’intérieur de la maison. Mais pour le moment, l’État n’a jamais rien offert de 
semblable, et il est incapable de le faire 22.

 Il ne s’agit donc pas de préciser les modalités spécifiques d’un salaire étatique, mais 
bien d’acquérir du pouvoir à travers leurs luttes, ceci dans le but de réaliser leur au-
tonomie et « forcer » l’État — ou autres entités qui participent aux systèmes oppres-
sifs — à leur verser un salaire « comment », « quand » et « combien » elles veulent. 
En conclusion, tout en dénonçant un État capitaliste, autoritaire et oppresseur, les 
néoféministes adressent leur revendication du salaire ménager à l’État, considéré 
comme le « patron des ménagères » et donc, le responsable de leurs oppressions.

Refus des stratégies syndicales légalistes

Les Insoumises ont un rapport conflictuel avec les syndicats, puisque, selon elles, 
ils ont trop souvent évincé les ménagères de leurs analyses et de leurs stratégies 
politiques et ont même contribué à occulter leurs oppressions :

Pour les syndicats, ne compte politiquement (et presque humainement) que 
la femme qui travaille à l’extérieur. En décidant de travailler à l’extérieur, la 
femme ferait un premier pas vers son émancipation, le second étant de se 
syndiquer. [...] Il est vrai que toute l’histoire de la gauche traditionnelle, me-
surée à cette jauge-là ne pèse guère ! Aucun homme n’a jamais eu l’idée ni la 
force de diriger la lutte dans ce sens-là [...] 23.
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20. Le foyer de l’insurrection, op. cit.
21. Ibid.
22. Fonds MLF-Genève, Travail, Salaire ménager, 

MLF-GE/S4/SS20, chemise 3, Texte sur la 
perspective du salaire ménager.

23. Le foyer de l’insurrection, op. cit.
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Les associations syndicales sont, en effet, insensibles aux luttes du MLF pour la 
reconnaissance du travail ménager comme travail productif. De plus, les groupes 
salaire ménager dénoncent également le fait qu’à maintes reprises, les syndicats 
ont négocié des mesures allant contre les intérêts des femmes et de leur travail, 
qu’il soit ménager ou salarié. Au sein du quatrième journal L’insoumise, les mili-
tantes accusent les syndicats d’« ennemis des femmes ». Ceci car la Communauté 
genevoise d’action syndicale (CGAS) — qui regroupe une pluralité de syndicats de 
gauche — a accepté une mesure qui met en place des « [r]éserves quant à l’autorisa-
tion, pour l’épouse d’un travailleur étranger, d’occuper une place sur le marché de 
l’emploi, en cas de regroupement familial (regroupement que la CGAS estime tou-
tefois hautement souhaitable) » 24. Cette mesure présente un caractère discrimina-
toire envers les femmes, surtout lorsqu’elles sont étrangères, que le MLF ne tolère 
pas. Ainsi, les néoféministes sont critiques à l’égard des syndicats et se distancient 
de leurs pratiques. D’après les militantes, les syndicats et la gauche institutionnelle 
ne luttent pas contre l’institution de la famille mais la renforcent25. Lorsque, pour 
elles, la « petite famille » représente un des piliers de l’exploitation tant économique 
que sexuelle des femmes. La stratégie du salaire ménager est alors incompatible 
avec les stratégies syndicales puisque ces dernières ne visent à remettre en cause 
ni l’institution de la famille bourgeoise. De plus, alors que les militantes prônent 
le refus du travail, les syndicats luttent pour l’amélioration des conditions des tra-
vailleuses et travailleurs tout en acceptant la condition du salariat telle que définie 
par le mode de production capitaliste. Selon les néoféministes, lutter au sein d’une 
organisation syndicale ne fait donc qu’améliorer leurs droits en tant que salariées, 
dans une perspective légaliste et égalitariste. En tant que classe des non-salariées 
et travaillant au sein du foyer — perçu par les syndicats comme n’étant pas un lieu 
de travail, en adhésion à la conception bourgeoise de la famille — ces stratégies de 
lutte syndicales semblent dépassées et inutiles dans l’analyse du salaire ménager. 
Elles ne peuvent créer plus de pouvoir, celui-ci étant problématisé comme néces-
saire à la création du rapport de force dans l’analyse du MLF. Comme déjà analysé, 
le rapport de force ne peut être inversé que si les femmes luttent par elles-mêmes 
(de façon autonome), en s’attaquant à la racine de leur oppression (leur condition 
de non-salariées). Au sein du Foyer de l’Insurrection, elles affirment :

C’est nous seules qui voulons attaquer notre esclavage [et non pas une orga-
nisation syndicale majoritairement masculine et soutenant le travail salarié]. 
Ce n’est pas en travaillant encore plus, soit dans la production capitaliste, soit 
dans l’organisation syndicale que nous obtiendrons plus de pouvoir sur notre 
vie 26.

Cette divergence de pensée quant à la place du travail salarié dans la lutte appa-
raît également au sein même du MLF de Genève. Le groupe Femmes dans la lutte 
des classes reprend les stratégies de lutte syndicale recherchant l’amélioration et 
l’égalité des conditions de travail entre femmes et hommes et non une perspective 
subversive prônée par les groupes salaire ménager contestant le travail productif 27.

En somme, les militantes s’opposent tant aux luttes syndicales classiques qu’à 
la stratégie « travail égal – salaire égal avec les hommes » mise en avant par cer-
tains syndicats intéressés par les luttes féministes 28. Ne permettant pas le renverse-
ment de la domination du capital et des hommes sur les femmes, la lutte syndicale 
ne représente pas une stratégie adéquate pour les féministes des groupes salaire  
ménager. ●

24. GROUPE SALAIRE CONTRE LE TRAVAIL MENAGER, 
L’Insoumise, n°4, Genève, mai 1976, p.10.

25. Le foyer de l’insurrection, op. cit.
26. Ibid.

27. De Dardel Julie, Révolution sexuelle et 
Mouvement de libération des femmes à Genève, 
op. cit.

28. Le foyer de l’insurrection, op. cit.
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